
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Bernin, le 5 juillet 2005 
 
 
 
Objet : Doublement de la canalisation d’alimentation en eau potable du Grésivaudan 
 
 
Madame le maire, 
 
Le dossier d’enquête publique du SIERG concernant le dossier visé en objet fait apparaître, au 
niveau du financement de l’opération (pièce n° 4 « Estimation des investissement » p6), un 
financement résiduel à garantir sous forme de participation pour les deux communes de Crolles et 
Bernin d’un montant de 8,5 millions d’euros. 
 
Je vous remercie de bien vouloir m’indiquer à combien s’élève la participation de la commune de 
Bernin et comment sera financé cette participation. 
 
Dans l’attente, je vous prie d’agréer, Madame le maire, l’assurance de mes salutations 
distinguées. 
 
 
Pour Bernin info, 
 
 

Didier Medori, président 

Madame le Maire 
Mairie 
RN90 
38190 BERNIN 


